
SERVICE DE DIALYSE 

Votre néphrologue vient de vous référer à notre 
centre de dialyse. Cette brochure reprend une série 
d’informations utiles concernant votre prise en 
charge chez nous. Nos équipes restent toujours à 
votre disposition pour répondre à vos questions. 



❓ La dialyse

💉 Votre traitement

Cette charte décrit les règles à respecter au sein de l’unité que nous vous 
demandons d’approuver avant de démarrer votre traitement :

Les traitements de dialyse éliminent les déchets et l’excès de 

liquide dans le sang lorsque les reins ne sont plus en fonction 

(suffisamment). Cela se fait à l’aide d’un appareil qui filtre le sang 

et ensuite le réinjecte dans le corps du patient. 

Le service de dialyse CHU Saint-Pierre - 
HUB Erasme soigne les maladies rénales et 
dispose de toutes les facilités pour vous 
accueillir en cas de problèmes rénaux. 
Notre centre dispose d’une infrastructure 
moderne avec des machines de dialyse à 
la pointe du progrès. 

La qualité des soins et la sécurité 
du patient sont notre première 
préoccupation. 

Notre centre se compose de deux salles :  

  Salle High Care composée de 10 
postes 

 Salle Low care composée de 5 postes 

 Salle d’isolement pour 3 postes 

  Salle d’attente, vestiaires hommes et 
femmes et des sanitaires

🏥 Notre centre

Les séances 
Le traitement se déroule 3x/semaine et 
peut être programmé de 2 façons : 

  Lundi, mercredi et vendredi à partir 
de 7h30 (branchement entre 7h30 et 
8h30).

  Lundi, mercredi et vendredi à partir 
de 13h15 (branchement entre 13h15 
et 14h15). 

Chaque traitement dure 4 heures 
et il faut prévoir une demi-heure 
supplémentaire pour le branchement 
et le débranchement. La possibilité 
qu’un traitement dure plus longtemps, 
par exemple à la suite d'un appareil 
défectueux ou autres causes, ne peut 
jamais être exclus.

⚠   Si vous avez eu de la fièvre 
depuis la dialyse précédente ou 
d’autres plaintes comme des 
essoufflements, des problèmes 
cardiaques, des saignements, des 
crampes, etc. vous devez le dire 
aux infirmier.e.s ou discuter avec 

votre médecin.

La fin de la séance  
Le traitement ne peut être interrompu 
qu’au moment où le sang a été 
suffisamment filtré. Après débranchement, 

l’infirmier.ère devra vérifier votre tension 
artérielle, votre rythme cardiaque et votre 
poids. Si ces valeurs sont bonnes, vous 
pourrez quitter le service. 

En cas d’hospitalisation  
  Si elle est programmée, donnez la date 
dès que possible à l’infirmière. 

  Si c’est en urgence, dites au médecin 
dès que possible que vous êtes dialysé 
ainsi que le jour auquel votre prochain 
traitement doit avoir lieu.

Si vous tombez malade    
Même si vous êtes malade, une dialyse 
3x/semaine est requise. Une grippe, un 
rhume, des vomissements, la diarrhée, etc. 
ne signifie pas que vous pouvez sauter une 
dialyse. Vous ne vous sentirez pas mieux, 
que du contraire...

⚠   S’il vous est vraiment 
impossible de venir, veillez à en 
informer le service de dialyse dès 

que possible. 

En cas de problème après votre sortie     
Si vous rencontrez des problèmes dans 
l’hôpital après votre sortie de l’unité, 
veuillez appeler les interventions urgentes 
de l’hôpital au numéro : 02/535.22.22 
pour venir vous aider.  

📃 Charte du patient
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Notre équipe est composée de divers 
professionnels qui permettront 
d’accompagner votre trajet de soins de 
façon pluridisciplinaire. 

Médecins 

Au moins deux médecins assurent les 
consultations ainsi que le suivi des 
dialyses avec l’aide d’assistants en 
néphrologie. Ils sont supervisés par le chef 
du département de néphrologie, dialyse et 
transplantation.

Infirmier.ère.s 
Nos infirmiers (è) vous donnent les 
informations concernant l’insuffisance 
rénale et vous accompagnent pendant 
les séances de dialyse. 

Assistant.e social.e 
Vous pourrez faire appel à l’assistant.e 

social.e pour répondre à vos questions 
financières et sociales. Cela concerne 
les informations sur le coût et l’aspect 
social mais également toutes les questions 
pratiques : transport, aide à domicile, 
possibilité de combiner avec le travail, etc. 

Diététicien.ne  

Cette personne vous donne les 
informations concernant le régime 
alimentaire à suivre. Elle vous aidera à 
équilibrer vos repas, vos menus car votre 
apport en calories et "en plaisir" doit être 
suffisant et adapté. 

Psychologue 

Vous avez la possibilité d’avoir l’aide 
d’un psychologue pour toute difficulté 
(familiale, sociale, sexuelle, etc.) liée à 
votre traitement.

👥 Notre équipe

CENTRE DE L’INSUFFISANCE 
RÉNALE CHRONIQUE
📍  105 Rue aux Laines,1000 Bruxelles 

6ème étage - unité 406
📞 02/535.47.68
🗓 Lundi, mercredi, vendredi
🕒 7h00 - 19h00

Néphrologues 
Pr Alain Le Moine Médecin responsable
Dr Simon Isabelle 02/506.78.34 ou .32 
Dr Navaux Emilie 02/506.78.36 

Secrétaire 
🗓 Lundi, mercredi, vendredi
🕒 7h30 - 14h30 
📞 02/535.49.39 

Infirmière cheffe 
📞 02/535.33.80                          
✉ joelle.elten@stpierre-bru.be 

Dialyse 📞 02/535.47.68                                   
Diététicienne 📞 02/535.45.02                                                                                         
Psychologue 📞 02/535.46.34                                           
Urgences Erasme 📞 02/555.31.11 

🗨 Nous contacter


